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sister dans cette voie pourrait constituer une menace une date appropriee, juste avant la trentieme session 
contre Ja paix et Ja securite intemationales; ordinaire en vue d'examiner Jes implications politiques 

et autres' de la si,tuatioo du developpement mondial et 
6. Souligne que tous les Etats ont le devoir de de la cooperation economique intemationale, d'eten?Ie 

s'abstenir dans leurs relations intemationales de toute Jes dimensions et Jes conceptions de l,a cooperation 
forme de contrainte militaire, politique, economique mondiale dans le domaine de l'economie et du develop-
ou autre dirigee contre l'integrite territoriale de tout pement et de donner a l'objectif du developpement la 
Etat et contre l'exercice de sa juridiction nationale; place qui Jui revient au sein des organismes des Nations 

7. Reconna1t, comme le souligne la !esolution 1737 Unies et sur le plan international, et decide egalement 
(LIV) du Conseil economique et social, en date du que ]ors de la session extraordinaire l'Assemblee, a la 
4 mai 1973 que l'un des moyens Jes plus efficaces lumiere de !'application de la Strategie intemationale 
dont dispose~t Ies pays en voie de developpement pour du developpement pour la deuxieme Decennie des 
pr.oteger Ieurs ressources naturelles consiste a creer, Nations Unies pour le developpement : 
promouvoir ou consolider des mecanismes de coopera- a) Examinera de nouvelles conceptions et options 
tion entre eux ayant pour objC:Ctif ,Prin~pal !'elaboration en vue de promouvoir d'une maniere efficace la solution 
concertee de politiques des pnx, l ameliorati?n ~es con- des problemes economiques mondiaux, en particulier 
ditions d'acces aux marches et la coordination des ceux des pays en voie de developpement, et aidera a 
politiques de production et, ains~, _a garant_ir aux pays mettre en place un systeme de relations economiques 
en voie de developp~ment le plem exerCJce de leur mondiales fonde sur l'egalite et l'inter8t commun de 
souverainete sur leurs ressources naturelles; tous Jes pays; 

8. Prie le Conseil economique et social d'examin7r, b) Commencera a proceder aux modifications de 
a sa cinquante-sixieme session, le rapport du Secretatre structure necessaires et appropriees pour faire de l'en-
general mentioooe au dernier alinea du preambule et semble des organismes des Nations U nies un instrument 
prie le Secretaire general de preparer :U-0 ra~ort sup- plus efficace pour la cooperation econornique mondiale 
plementaire, compte tenu des discussions qm_ auront et pour !'application de la Strategie intemationale du 
lieu a la cinquante-sixieme session du Consetl et de developpement; 
tout autre fait nouveau qui interviendrait dans ce 2. Prie le Secretaire general d'etablir, en consulta-
domaine, qu'il presentera a l'Assemblee generate lors tion avec Ies differents organes specialises de l'Orga-
de sa vingt-neuvieme session. nisation des Nations Unies, un rapport preliminaire 

2203• seance pleniere fonde sur les points indiques au paragraphe 1 ci-dessus 17 decembre 1973 
et de le presenter au Conseil econornique et social 

3172 (XXVIII). Convocation d'une seHion 
extraordinaire de I' Assemblee generale 
consacree au developpement et a la coope
ration economique internationale 

L' Assemblee generale. 
Reconnaissant la necessite d'etudier et d'examiner 

d'une maniere complete la situation generale de la 
cooperation intemationale pour le developpement, 

Consciente de l'interdependance croissante au sein 
de l'economie mondiale et de l'urgence d'adapter la 
cooperation internationaJ.e aux necessites du deve~op
pement economique et social d~ le m~nde, partlcu
lierement a celles des pays en vote de developpement, 

Rappelant la resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, par laquelle elle a adopte la Str~tegie intern~
tionale du developpement pour la deuxieme Decenme 
des Nations Unies pour le developpement, et Jes autres 
decisions pertinentes de l'Assemblee generale, 

Preoccupee par l'ecart croissant entre pays develop
pes et pays en voie de developpement et par la lenteur 
des progres accomplis dans la realisation des buts et 
ob,iectifs de la Strategic intemationale du develop
pement, 

Notant que la quatrieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvemement des pays non alignes, tenue. a 
Alger du 5 au 9 septembre 1973,, a demande la convo
cation d'une session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale qui serait consacree exclusivement aux problemes 
du developpement"fi, 

l. Decide de terur une session extraordinaire de 
I'Assemblee generalc a Ull niveau politique eleve et a 

8~ Voir A/9330, p. 129. 

a sa cinquante-septieme session; 
3. Demande au Conseil economique et social, Iors 

de sa cinquante-septieme session: : 
a) D'examiner ce rapport preliminaire; 
b) D'etablir un projet d'ordre du jour pour la sessioo 

extraordinaire; 
c) De constituer au besoin un comite preparatoire, 

et de communiquer le rappor.t de ce comite sur ces 
questions a l'Assemblee generale lors de sa vingt
neuvieme session; 

4. Demande egalement au Conseil econornique et 
social de proposer a I' Assemblee generale une date 
pour la session extraordinaire et de prendre toutes Jes 
mesures necessaires en ce qui concerne l'organisation 
de cette session, y compris l'etablissement definitif de 
la documentation. 
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3173 (XXVIII). Assistance a la Zambie 

L'Assemblee generate, 
Rappelant toutes les resolutions anterieures adoptees 

par le Conseil de securite concemant la question de 
!'assistance a la Zambie., en particulier la resolution 329 
(I 973) du 10 mars 1973, 

Rappelant egalement la resolution 1798 (LV) du 
Conseil economiqur et soda!, en date du 24 juillet 
1973, 

Reaffirmant que la decision de la Zambie de ne plus 
faire passer son commerce par la route du sud est 
conforme aux decisions pertinent~ du Conseil de 
securite et de nature a accroitre sa capacite d'appliquer 
pleinement Jes sanctions obligatoires contre le regime 
illegal de la Rhodesie du Sud, 


